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Contournement ouest de Nîmes – Une enquête publique lancée fin 2022

 
Le Contournement Ouest de Nîmes fera l’objet, fin 2022, d’une enquête publique préalable à la déclaration d’utilité
publique prévue en 2023.

Mercredi 28 septembre 2022, Etienne Guyot, préfet de la région Occitanie, a réuni le comité de pilotage élargi du projet de
ContournementOuest de Nîmes. Étaient présents, représentés, ou invités, le conseil régional d'Occitanie, le département du Gard,
Nîmes Métropole, Alès Agglomération, la ville de Nîmes et les parlementaires du Gard.

Le projet vise à fluidifier la circulation dans l'ouest de l’agglomération de Nîmes et à améliorer les conditions de vie et de mobilités
des habitants et des riverains de l'actuelle RN 106. Le trafic dans ce secteur de Nîmes connaît aujourd'hui des difficultés
importantes, que le projet vise à résoudre.

Le projet va améliorer le service rendu aux usagers en réduisant le temps de parcours de plus de la moitié entre le nord de Nîmes
et l’autoroute A9. Il va permettre une diminution du trafic de 9 % à 36 % selon les secteurs de l’agglomération. La création d’une
section neuve à 2x2 voies de 12 kilomètres constitue pour l'actuelle RN 106, dans sa traversée de Nîmes, une opportunité pour
aller vers un axe plus urbain, intégré au projet porté, pour le territoire, par les élus.

L’État et ses partenaires restent mobilisés, dans la perspective de la concertation publique, et au-delà, pour conduire les étapes
nécessaires à la réalisation de ce projet attendu par le territoire.
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